
Le circuit de l’information

-  dès notifi cation du conventionnement (Assédic, CRL, Etat), 
l’organisme doit saisir l’action sur la base de données Inffolor

- si l’action de formation n’est pas saisie sur Inffolor :

    .  elle ne pourra pas être diffusée ni sur le web d’Inffolor, ni 
sur OFAA’ (Offre de Formation ANPE-Assédic)

    .     elle ne pourra pas faire l’objet d’un fi nancement Assédic :
homologation ou achat de formation (pas de décision ré-
troactive)

    .  elle sera donc inconnue et inexistante pour l’ensemble des 
structures relais

Modalités de collecte et de mise à jour de 
l’offre de formation

Le contenu de l’information

-  les informations saisies sur Inffolor doivent l’être dans un langage 
clair, lisible et compréhensible des professionnels et du grand 
public de façon à encourager l’information et la prescription (pas 
d’abréviations, de sigles ou de termes techniques)

 
Exemples :  
- les intitulés de formation doivent être explicites
-  si le stage est modulaire, préciser la durée de chaque module dans 

le programme
-  dans le champ « commentaires fi nancement » : bien penser à    

préciser la date du vote au cours duquel l’action a été retenue
-  Avant toute diffusion ou transmission vers OFAA’ les contenus sont 

validés et codifi és par Inffolor (ex. attribution du Formacode)

La mise à jour de l’information

-  l’organisme doit transmettre en temps réel toute modifi ca-
tion intervenant sur ses actions de formation : dates, places       
disponibles...

-  l’organisme doit valider son dossier organisme (potentiel de   
formation) au minimum une fois par an, faute de quoi il est 
retiré de la diffusion sur le site Inffolor et n’est plus transmis 
sur OFAA’

-  après toute modifi cation en ligne, ne pas oublier de cliquer sur 
« Envoyer pour validation »

Inffolor retire les sessions de formation de la diffusion à 
J + 8 (J = date de démarrage)

Note technique

RAPPEL
 

Espace de saisie et de 
mise à jour en ligne sur 
Inffolor : 

http://offre.inffolor.org/
gestion 

+ 
Codes confi dentiels 

à réclamer à 
Mireille Michel 

au 03.87.68.10.15
Mmichel@inffolor.org 

si vous les avez égarés
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INFFOLOR - Août 2006


